
.... --·--··----- -

NATIONS UNIES 

CONSEIL 
J?ROVISOIRE 

T/Pv.a,; 

DE TUTELLE 
5 juillet 1957 

FRANCAIS 

Vin&-tieme session 
. 

CGMI-1:ill REllDU STEifOGRAPHI'1,UE DE I.A HUIT CEHT TRENTE-IHOISIEUE SEANCE 

Te.1.ue au Si~ae, a Dew-York, 
le vendred:i. 5 jtiillct 1957, a 10 h.30. 

President : M, HOOD (Australie) 

Note • • 

57-19578 

(26 p.) 

Examen de la situation dans le Territoi.l:'e sous tutelle du Samoa­
Occidental: rapport annuel sur l 1administration du Territoire sous 
tutelle d.u Samoa-Occidental L4£./ {suite) 

Lecompte rendu analytique, qui est le compte rendu officiel de cette 
seance, sera publie en document 1i1imeo[3raphie, portant le symbole T/SR.833. 
Les delegations pourront y apporter les corrections qu 1elles ju~eront bon 
et dont il sera teuu compte de.ns la redaction definitive ~ui pa~attra en 
volume imprime. 

, I 



JCP/2 T/Pv.a;, 
,. 2 I!'! 

-
EXAMEN DE IA SITUATION DANS LE TERRITOIRE SOUS TUTELLE DU SAMOA-OCCIDENTAL: 
RAPPORT A.NHUEL SUR L' ADMINISTRATION DU TERRITOIRE SOUS TUTELLE DU SAMOA-OCCIDENTAL 
(T/J.350; T/L.781) §oint 4 :r) de l'ordl"e du jour7 (suite) 

Sur 1 1 invitation du President, M. T.R. Smith, Re;eresentant special du Ter,£!:. 
toire sous ·tutelle du Samoa-O~cidental sous ad~inistration de la Nouvelle-Zelande, 
prend place a la tabJ.e du Conseil. 

Discussion generale (suite) 

M. TOUROT (France): La delegation fran~aise a ecoute avec le plus vif 

inter~t la declaration liminaire et les renseignements complementaires que le 

distingue represen~ant special a bien voulu presenter devant le Conseil. 

Venant apr~s l 1 examen de la situation de divers territoirea dont certains 

opposent des difficultes incontestables a l'action des autorites administrantes 

locales, l'evolution politique du Samoa-Occidental se presente sous un jour 
particuli~rement optimiste. 

Nous assistons en effet dans ce Territoire a une evolution extr~mement rapide 
que l 1Autor1te administrante s 1attache ~ guider ad.roitement vers une procbaine 
autonornie. 

Respecte.nt loya.lement les coutumes et les tra.d.itions locales qui demeurent 

encore profondement ancrees dar,s la. vie samoane, elle evite les ecueils d 1une 

transformation trop brutaJ.e. Aussi, bien que cette evolution soit hative, elle 

s'effectue dans la. pa.isible ambiance habituelle que caracterise le mode de vie 

samoan qui semble avoir tout particulierement frappe la mission de visite, 
1•annee derniere, lors de son sejour dans le Territoire. 

Il y a deja une dizaine d'a.nnees que les .representai.lts de la. population, 

1es matais, r'eclament leur autonomie. Ma.is 1 1 autorite administra.nte a su sagement . 
differer; en accord avec le Conseil, la reponse a cette requ@te dans l'inter~t 

m~me de la population .. Toutefois, tenant compte de cette revendication lec;itime 
qui repond au but que le Gouvernement neo-z~landais se propose d1atteindre, tout 

a ete mis en oeuvre pour b€ter la miae en place d1une reforme.constitutionnelle 
susceptible de satisfaire les aspirations de la population samoane. 

Si nous en jugeons ~ar lea faita, nouu constatons. done que satisfaction a ~te 

donn~e ~ux Sam08.lls da.ns toute la mesure du possible car il aurait ete difficile 

de precipiter davanta.ge cette devolution de pouvoirs awe interesses. Devant ces 

constatations, nous ne pouvons que feliciter l 1Autofite administrante non seUlement 
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pour le realisme .et le liberalisme de sa politique, mais egalement pour la fa9on 

dont elle a. conduit cette politique jusqu•~ ce jour. 
Cette evolution s 1est faite en l'espace d'une decade. Elle a pris forme avec 

le ~moa Amendment Act de 194 7, qui e. notamment accorde des pouvoirs legislatifs fl 

l'Aasemblee locale. Ensuite, 1952 a. ete l 1arinee de la creation d1un Conseil 
executif. Pu.is ae fut urte periode de discussions, de confrontations d'idea:;, de 

reunions de comites qui, de 1953 A 1955, a fini par aboutir ~ un accord gen~ral 
sur lea principea d1 une evolu.tion constitutionnelle dont l'a.boutissement doit 
~tre l 1a.utonomie da.ns les trois ou que.tre a.nnees ii venir. Enfin, 1956 a. vu le 

Pa.rle~~nt ne1>-~6~anda.is adopter le §!J,moa Amendment Act de 1956 qui a. reoraanise 
le Conseil executil' dote de pouvoirs ministeriels et qui a. cree une cbambre de 

representants appelee ~ exercer des pouvoirs le~ialatifs accrus. 
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Ainsi que nous le voyons, 11 ~tait difficile de franchir lea etapes _plus 
rapidement. Dana quatre mois - evenement important - le corps ,1ectoral samoan 
va ~tre appel~ ~ ~lire sa nouvelle Assemblee • . 

Cetta Chanfure doit poursuivre, avec des pouvoirs accrus, l 1ilaboration de la 
legislation locale et le contr8le des finances d~ Territoire. Elle va done jouer 
un r8le important dans une periode au cours de laquelle le conseil executif va 
devenir un veritable Cabinet ministerial et o~ la designation du chef du futur 
E'tat ea.moan vase pr,pe.rer. I~ importe done que lee membres de ce nouvel organisme 
1,gi&latif repr,sentent effectivement l'opinion publique reelle samoane. 

C'eat en raison de cette conaid,ration que la delegation fran~aise aurait 
souhait~ en principe, conrme l'Autorite adminiatrante l'aurait elle-m~me desire, 
je crois, que ces prochaines ~lections aient lieu au suffrage universal, Etant 
donne le aegre e.ctuel d • evolution des Samoa.na, il semble que ce mode de scrut:i.n 
n'aurait rencontre aucune diffiaulte si ce n'eet la tradition coutumiere locale. 
Ll est l 1obstacle • .Ainsi done, seule la coutume maintient encore un dyateme 

,:i:ectoi·al qui rei:>ond h. des habitudes lccalea et qui repose aur un college ~restre1nt 
p'electeurs au deu~ieme degre. 

Ce coll~ge ele~toral qui; en confo~mite. avec la coutume, rassemble en son 
pein electeura et eligibles, groupe quelque_ 5,500 ~~a~a, soit 12 pour 100 a peu 

~res du nombre total~ hommes et femmes adultea - des Samoans. Evidemment, ·nous 
englobona parmi lea electeura lea elements feminins,qui peraissent d'autant mieux 

~ouvoir s 1exprimer dana ce domaine qu'au Samoa la femme nous semble particuli~rement 
feapectee e'h ~cou.t~e et que, sur le :plan social, a l'echelon village ou district, 
~es organisations f~minines jouent un r8le important. 

Pour en revenir a nos grands electeura samoans, lea~~~,!, ceux-ci 
const:ttuent actu(:);I.lemertt 1 1 unique source de recrut~ment des tli VGrs organiamea 
pol:J.tiques J.ocaux. Cepende.nt, 11 ev,:,lu.tion socio.le ag:.Lt <la.no ce domaine comme 

• 
dana toua lea aui:.l"es. Le ra:ro;,ort a.unu.el de 1956 sc ul:1.gr.e cette ,volu.tion, 

notamment dano son exame::i de la situation samoo.n.c., et note le fa.it que d&Jo. carte.ins 

jeunes eliments roT.~et,.i·, a.Vee l1; pa.s~1e :pOUl" :f'ai:t•,~ !)revo.loir de::,; droits ind:tviduels 

sur les droits de lo. collectivi·te. 
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,Cette tenaance ~ l'inuividualisme·ne touche encore qu•une minorit6, la 

majorit~ y etant cei1tainenient favorable mais n 1osant pas encore s•interroger sur 

ce point, habituee a ne pas diecuter la tradition et lee coutumes de ses anc~tres. 

C test la que se trot.tve un point important de l '·Jvolution san1oa.ne, er est la que 

se troute 1 1 un des probl~mes de l'avenir politique du Territoire. Selan qcte cette 

mentalite nouvelle evoluera et s'affirmera normalement, pvogressivement, sans 

heurt~et selon que les tenants de la vieille tradition sauront evoluer et 

s' auap·ter a la mentalite nouvelle necessaire, l' action ~mancipatrice entreprise. 

par l 1Autorit~ a~ministrante aboutira a une reussite totale dans le calme social. 

Nous comprenons clone fort bien la :position de l 'Ad1ninistration via-~-vis 

du ayst~me electoral en vigueur et la delegation frangaise fait confiance'a 

1 1 li.U.tor:tt~ admi11iatrante pour amener lea interessea a coraprendre J.a necesa:1'.te 

d I adapter sans trap tarder lea traditions coutumi~res 'lccales aux conditions 

nouvelles d'exiatence. ' 
Du reate, lea fonctionnaires ant un rS1e· important a jouer dana ce domaine 

et dane l 1exercice de leur profession. Ila doivent faireiprofiter la population 

non aeulement de leurs connaisao.nces techniques, ma.is auasi., sur le plan gineral, 

de leur comprehension des ·choee~ et de leur experience des conditions nouvellea 

qu1 entratne l' evolution du pays, c• est pour cela que la delegation fran~aise, 

estimant que lee fonctionnaires ap:peles a servir au Samoa-Occidental doivent 

faire 1 1objet d•un recrutement sev~re, fdlicite l'Autorite adminiatrante de la 

position qu 1elle a prise concernsrtt le Commissaire a la fonction publique, • 

Celui-ci1 en eff'et, doit demeurer a l'ab'ri de toute preesion politique ~ueJ.conque 

pour exercer ea fonct:f.on en toute :tndependance et organiser un corps de 

fonctionnaires aamoane susceptible de faire honneur q, l'a.dministration J.:ocale 

et d1exercer une influence favorable sur le developpement d'une population 

qui a besoin d 'aide et de conaeils eclaires pour s I adapter au monde nouveau 

moderne. • • 

Ceci etant dit, il est un autre point important sur le~uel certaines 

delegations ont inaiate: nous voulons parler du futur s~atut interne samoan. 

Le Comit' charge de l•~tuuier· n'a ~as encore pris position sur ce probleme. Sans 

nous etendre sur ce sujet, 11 nous semble qu'il n'y aurait que des avantagea a 
, 
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ce qu•un statut unique soit accord~, sans aucune discrimination, a tous ceux qui 

aont appelea a s'~tablir definitivement dans le Territoire et at travailler. 

L'examen'de la situation f'inanci~re n•appelle aucune :t'emsrque particuliere. 
Nous constaton~ un~ progression r~guli~re des recettes budgetaires qui ae montent, 

pour 1956, a 1.232.000 livres alors qu~ lea depenses s 1elevent a 1.349.000 livres, 
laissant un'deficit permanent que couvre le Gouvernement de la Nouvelle-Zelanae. 

La dilegation franqaiae note avec int~r~t la mise en recou~ement pour 

la prend.ere fois, des imp8ta sur le revenu qui a touchi quelque 1.664 personnes 

ayant un'reven~ annuel superieur. a 200 livres et qui a rapporte 13.279 livres. 

Elle esp~re que l 1enqu8te a laqueile proc~de actuellement un groupe d'experts 

financ~ers permettra d1ameiiorer dans 1 1avenir lea ressourcea fiscalea du 

Territoire a.fin de mettre le budget local en ·mesure de faire face aux depenses 
qui vont s•accrottre dans lea prochainea anneea. 

Ma. dt$J.~gation apprecie a sa vraie valeur l' importance du geste que 

l 1Autorite administrante a acdompli lorsqu'elle a remis au gouvernement local 

le New-ZeaJ.and Re:paration Estates 9,u1, c!epuis le ler avril dernie;r, eat devenu 

le ~!l.ern Samoa Trust Estate·. Corporation, a.vec un capital de 850.000 livres. 

Si 1•on aonge que plus de 500~000 livres de revenus de cet organieme ont ete 

utilises, entre 1947 et 1956, au profit du developpement economi9-ue et social 

du Territoire, on ne aaurait suffisamment remercier ~e Gouvernement n,o-zelandais 

a•avoir ainsi donne aux Samoans lea moyens de pot.'lrsuivre l'action ecoriomique 

et soci~le entreprise et de completer de cette fa~on les ressources budgetaires 
locales. 

Normalement, 1 1.Adminietra.tion doit trouver le compl,ment de ses ressources 

fine.nciores futures da.ns le d€vel.oppement de son economie in•~erne et notamment 

dans l'accroiesement tant des cultures vivrierea que des culttll"es d'eJCliortation, 

Nous abordons la. un sujet qui a son incidence sur le systeme traditioncel 

fancier encore E!n vigueur, fonde aur le systeme des mata:rs, 'lea9,uele ont 

l' aaministration des terres, qui sont touteE:f collectives. Il en resulte g __ tl.e lv 

terre,qui est morcel~e et dont le produit eat ~artage, est insuffisamment 

cxploitoo fau:te du stimulant qui est li& seulemen-t au systeme de la °l)ropriete 

individuelle ~ D1autre part, lee modes d'eX,Ploitation traditionnels freinent 
encore la quantit~ et la qualite de la production, 
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La delegation franqaise note avec satisfaction le gros effort que poursuit 

l'Autorite administr~nte dans ce domaine: tout d1abord, etude pedologiq\~e dont 
. . . 

le resultat permettra 1 1etablissement d1un programme rationnel de developpement 

agricole; ens~ite, organisation nouvelle d~a services administratifs agricoles, 

qui viennent a•~tre dot~s d'un personnel complet de specialiste~ qualifies qui, 

deja, .ant amerce une campagne de vulgarisation agricole devant permettre a breve 

echeance une amelioration de la production aaricole samoan~. 

La dele~ation fran~aise attache une grande importance au regime foncie~, 

car tout ce que 1.• 011 pourra faire sur le plo.n de la tecbniq_ue agricole pour 

ameliorer la situation economique locale serai t insuffisant si 1' on n I ada1,te pas 
le system~ a.ctuel de la propriete fonciere aux conditions modernos. 
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Ainei gue nous l'avonS. deJa dit ~u d~but de cet expose, une tendance a 
l' indiv1dualisme se dessine ir.diacuta.Jlement et, notallllf.tent s~ le plan fancier et 
sur le plan agricole, cet indi vidual-.isrne oonunence a. se mani:Cester de la part des 
jeunes Samoans. Ceux .. ci profitent de l'attribution de terres r4servees par 
l'Adminiatration po\\r se dego,ger de 11 emp:t'ise dc,s traditions et coutumes et se 
conuide11er coll11lle seuls proprietaires du sol qu' ils entendent cultiver pour leur 
seul profi.t. 

La deltSge.tion fr$J'lqaise ne se.urai·t trap encourager l 'Auteri te adtninistrante 
a ooutenir cette tendance a l 1appropriation individuelle des terres,qui eat l~ 

seul stimulant capable de permettre l•accroissement rapide de la production 
agri~;)le, 

Dana le domaine social, nous conatatons c.veo aat'!.sfaction de nouvaaux et 
importants progres dans le developpement de le. sante pu..,lique et de 11enseignement. 

Si nous avons ~ien compris les prociaions gue nous$ ap~orteea le Bepr&Gontant 
special, tous las postes medi~aux sont Jm1ii11tenant pourvus de titulaires, soit six 
medecins europeens C!t guarante ... trois medecins a.uxilio.ires samoans qualifies, ce 
qui permet de faire face aux besoins de la population dans ce domuine. 

En vue d' assurer' a ce personnel un maximum d' efficaci te, la delegation 
franQaise verrait avec inter~t les m6dec.ins samoans d1pl6mea des Fidji ef£ectuer 
en plus grand ,10.mure soi t des etudes plus approfondies, soi t des stages de spocia ... 
lisation, Cette suggestion est faite non pas parce que nous estimons gue ceux gui 
exercent aotuellement ne possedent pas lea qualitea reguiraes, maia parce que dans 
ce d.omaine; :J.l taut des aonna.1ssancea de plus en plus etendues au fur et a me sure 
que les techniques medicales progrAssent et gue lea deoouvertes elm•gisaen·t le 
champ d' aa ~ion des medaci:t?G et des ch:t.rursieos. 

Quant a l'enseignement, la deleGation franQaise note avec plaisir les 
tra.va.ux d•agrandissement du s~moa CoUege qui pourra, dans ces conditions, sa.tis­
faire l'enseniiJle des besoins du Territoire sur le plan de l'enseianement aecon­
daire. 

Pour ce gui concerne plus particuUerement l'enseigner.ient technique 

prof essionnel., tout en reconnaissant le gros effort qiti a ete fai t et les de:r.-nieres 

realisations intervenues., nous pensons neoeaaaire de souligner la necessite de 
fa.ire encore de.vantage. En effet, nous a;vona eu l' occasion d~ conatater, 
notammer,t e.n Afrigue, que les aut<"chtones ne consid.erent l 1 instruction que comma 



SU3{3 !r/PV.8;, 
-12-

U. Tourot (France) 

le moyen d I o;,tenir des emplois aclministro.tifs ou. d • nec~rler u. certaines ai tuatio-1:s; 

comme cell~s de medecins ou d1a.voce.ta par execple; en c;.nocg:iencc, en de~1ors les 

ecoles normales d'institutew:s, peu de considoraticn est donnae u l'e~seicnement 

profes!Jionnel et aux emplois reanuels; il en r6sal-te w1e puhurie de tecilniciens et 

d'ouvriers specialises. Or, s~ns technicienij, sons min-d1oeuvre spccialls6e, un 
pays ne peut se dcvelo1lper h~m.onie'Jaement. UJus pcnsons done qu1une attention 

toute particuliere devra ccntin:.ter a etre raac:-vee a cette .tranche de l 1ensei@lement 
public. 

En conclusion de ce6 o .scrvaticns sanoralea I la dcl6aation fra:.t~niae se fai t 

un devoir et Wl pla:Lsir de reccnna.ttre les r6sul·~atc ef'ficaces de l I action gue 

l'Autorite administrc.nte poursuit avec la pt\rticipati.c11 efrectiVCi grandinsante dea 

Samoans, Elle adresae ses remeroiements au reprcaenti.lnt de la Ucuvelle-Zeland-e et 
au Repreaentant special pour leur active et ~ctueuse participation a l'examen du 

rapport de 1956 sur le Terri toire. Elle rend egalement hc?:'.mage a l I aide des 

organisations internationales, notar.nnent u. 110:ES, a l'UHICEF et a. l 1UUESCO. Enfin, 
elle souhai te gue l' evolution consti tu·tionnelle et 1&. uise en vnleur du pays se 
po~lrsuivent dans le calme juaqu1a. l'autonomie promise dont les Samoans sauront 

fa.ire Lo11 usage, nous 11 esperons, le ruoraent venu. 

il, Z..'illUl!~ (Italie)(interpr6tation de l'anclain): L1annee dernitre, 
quand les conditions dana le Territoire du Sa.moa-Cccidental ont 6te dincutees en 

ce Ccnseil.,m dolor;ution a expritlJ sa satisfaction pour les pr0£7(!8 roo.lisea. 

ant r~1)ondu a notre attante. 

Dans le domaine ~oli tlque notamrncnt, un ev;.~nciner.:t tre.-::; important o cm lieu 

6 ' l' ; bl • t " C • 1 ; ' t. " ' • 1 en St.!ptemb1•e 195 ·, lt oo voi1·, eta · is semen • o.u nc:uveuu om.'.~c1 e::ucu l '.L ou l. 

y a autant ..l' ulus locaux. qu~ d' anciernJ fonct'Lo!1nairc s; chacun ci' ,~u:~ a 6t6 ch~r.::a 
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de l'adminis·bra.tion et de la responsa'l)ilite -.-d.'un, departement. En outre, le 

Haut-Commiasaire d.oit maintenant consulter le Cor;iseil executif dans 11 exercice 

d'un grand nombre de ses fonctions et 11 do~t agir oonformement aux avis de cet 
organe. Aux yeux de. ma delegation, ceci constitue un progres important dfµls le 

transf ert d.e fonctions gouvei·nementale.s aux habitants du Terri to ire, un progres 

gui doit condui~e a la creation d'un Gouvernement samoan. 

Nous avons egalement not~-avec satisfaction que, durant l.' annee sous examen, 

l'Assemblee legislative du Samoa a joue un r8le croissant dana la direction des 
ai'f aires locales; ceci ~st montre, e?tre autres c~oecls, par le J?a:J.t que des _proposii.­

tions d'rn.1e grando importance pour le Territoire ont et6 discuteeo e·b vote~s par cet 

organe legislatif, 
Iv1a. delegation estime que les pr.ochaines electiq~s pour une noµvell~ chambre . . . . ; ~· . . 

elargie - chambre gui remplacera a la fois l 1Assemblee 16gislative actuelle et . . . . . . . · . 

le !?no des Faipoul~.~, et au sein de la9-uelle lea elem.e~ts samoan et eu;rope~n 

seront representes dens des proportions correspondant mieux a la realite -
. . 

. .. 

margueront un tournant dans l'evolution du Territoire. Nous avons egalement releve . . . • , . 
avec beaucoup d 1inter~t le fai·~ que la legislation ~ctuellement ~~ vigueur elargit 
la competence des organes legislatifs et ex~cutifs samoans dans plusieurs domaine~ . 

, , reserves .. 
Un a.utre evenement important est la.··cree.tion, qui date d'environ· .troia mois, 

de le. West~Samoa Trust Estates Corporation, a laquelle ont ete transferee les 
biens et les a.ctivites f:::s ·New Zee.land Reparation Estates. A cet egard,· nous 
accueillons avec satisfaction la. decision de 1'Administration, ·d'apres l ~v~11elle ces­

doma.ines seront geres au benefice du Samoa et qu•aucune partie ne pourra ~tre . 
vendue sans le consentem.ent du Haut-Commissaire et du Directeur design' par le 
Ministre de la Nouvelle-Zele.ride pour lea territoires insulaires. nous comprenons 

tres bien que cette mesure a. ete prise a.fin de conserver la valeur des doma.ines et 

d' assurer qu I i ls continueront a rappor·lier des revenue, 

Nous desirona souligner gµe tous ces progres remarquables se sent effeotues 

dans 1..me atmosphere d'harmonie et de comprehension mutuelles entre le peuple 

samoan et 11Autorite administrante; lea traditions samoanes ont ate reapectees dans 

toute la mesure du possible et toutes les fois qu1il a semble que des pratiques 
differant des usages samoans etaient plus favorables a une rapide evolution du 
Terri toire .• pe.r exemple, clans le css d,u suffrage des Matai - 11,Administration a 

eu recours a la persuasion. 
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Dana le domaine economigue, il faut noter que, malgre les bonnes conditions 
de· vie dont jouit le peuple samoan, l'accroissement tres rapide de la population 

met 11Administration da.ns l 1obligation de rechercher une augmentation de la 
production des c1.uturea v1vr1~1"es ~ la fois pour la. consommation et pour 

l'eXJ?ortation. Nous avons egalement note ave~ inter~t qu'une etude des sols a ete 
effectuee, dans le but de se rend.re compte s'il etait possibJ.e d'augmenter les 
supe~ficies cultivees, 

. . , Des efforts ont ete egalement deployes en vue d1augmenter 
11efficar:!ite des methodes agricoles de villages, d1ameliorer la qualite du coprah 
destine a l 1exportation et, - ce gui n•est pas le moins important - d'encourager 
l 1<!parg11e chez les Samoans. Mous es,pe:,,:ons sincerement que ces efforts seront 
couronnes de succes. 

Dans le domaine social, nous sommes heureux de constater l'amelioration den 
conditions de la sante publique dans le Territoire; c'est avec une grande satis­
faction que nous avons appris la nouyelle que l'Autorite administrante envisage 
de recourir a 11assistance d~ l'Organisat;on mondiale de la sante avant de 
commencer v.ne large campagne antituberculeuse. 

Pour ~e gui est de 11enseignement, nous notons avec satisfaction la decis~on . 
d1agrandir l 1ecole agricole d'Avelle, ear l'enseignement de techniques agricoles 
modernes est d'une extr&ie importance pour un Territoire qui depend dans une aussi 
large me~ure des produits du sol. 

Nous sommes heureux egalement denoter qu 1un nombre toujours plus grand de 
jeunes gens du Territoire obtienne des dip18mes .d1universites etrangeres et qu1ils 
reviennent dans leura foyers afin d'apporter une contribution precieuse au 
bien~~tre de leur ~ommunaute. 

Pour conclure, nous estimons que des progres raisonnables et harmonieux ont 
ete effectues d~ns tous les domaines au cours de l 1annee que nous examinons et 
nous en felicitons l 1Autorite administrante. 

Enfin,rna d&l,gation desir~ remercier le representant de la. Nouvelle-Zelande et 
le Representant special pour l'aide qu1ils ont accordee a nos deliberations. 

Le PBESIDENT (interpretation de l'anglais); Pour des rsisons diverses, 
11 est unpossible a certains mcmbres portes sur la liste de ce matin de prendre la 

parole maintenant; mais nous seron'tl en mesure de reprendre la. discussion generale 
apres une suspension d1une demi heure. 

La. seance,. ~uspendue a 111!,:lO, es,t reprise a 11 h.4o. 
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La s~@e, susp~du~,J. lL h, 10, est reerise a: 11 h:a .. 4Q.. 

-M. BEI'IDRYCHEV (Union des Republiques socialis~es sovieGiques) (inter-. 

pretation du russe): L1etude des documents dont 1e ·conseil est saisi montre que . 

la situation politique du Terri"tbire a subi quelque·s changements au cours de la 

periode que nous examinons. Entr.e au·tres, des modifications ont ete· apportees a · · 
1 1exeroice des fonctions des me1nbres du Conseil ·executif. Une loi, qui est ·entree 

en vigueur le ler septembre 1956., prevoit que le Ha.ut-Cow.::u.ssaire doit agir . 

conformement awe recommandaticns du Conseil executif' sur toutes· les ques~ions 

qui, aux termes de cette disposition, sorit du ressort de cet orGane. Les droits 

de 1 1Assemblee legislative ont ete quelque peu etendus, et elle peut prendre 

maintenant des decisions au sujet de certainea queations · comme la creation·de 

detachements de securite et des problemes rela~ifs au regime fonciers Nous notons· 

egalement qu1 au cours de cette annee, des elec·~ions a 1 1.Assemblee legislative 

sont prevues et que l'Autorite administrante a confirme son intention de. proceder 
a des reformes. En 1960, un systeme de gouvernemen-t veritable· doit @tre e'l:iabli; 

a.vec ·un Cabinet de J:11inistres responsables deva.nt l 'Assemblee legislative. 

Nous notons que, malgi•e ces modifications, le r8le . joue :par lea Sailioans 

dans le -gouvernement des affairee du Territoire est· encore fort reduit. Il faut 

tout d'abord relever que les pouvoirs de l'Assemblee legislative et du Conseil 

executif sont toujours tree limi·tes. Il existe des que·stions reserveea ,- qui ne 

relevant ni de la competence de l 1Assemblee legislat~ve, ni ·de celle du Conseil . 

executif. Parmi ces questions, nous relevons entre auttes celle de la. nomination 

des fonctionne.ires du Territoire, celle de la determination des ·•conditions·de 

travail et de la fixation des salaires des fonctionnaires, ainsi·que toutes celles 

qui sont relatives au statut interne du Territoire, Les droits de ·11Assemblee 

_;_egislative sont egalement liml tea en matiere finariciere. Cette Assemblb ~ ne peut 

qu 1acce,Pter··ou rejeter en bloa ·10 budget presente··pai' le Commissaire. Il ne ··1ui 

appartient pas de modifier la repar·tition ·des sommes entre les differents ·titres· 

du budget. ~one, en realite,.le ,pouv~ir est entre les mains ~u Haut-Commissaire 
. . ' 

et du- .Gouvernement neo-zelandais. La Nou,;elle-Zelande adri:1ini~tre le Territoire . 

par le truchement des fonctionnaires, qui font partie d'ailleurs du Consei~ exec~tif . ' . . . ~ 

et de 1 1 Assemblee legislative, a.ins i que par l ': intermediaire des . fonctionnair~s. 

administrati:f's sur lesquels ni l 1Assell}blee ni le Conseil n,'ont le_droit de contr$le. 
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Il est interessant d'evoquer, a cet egard, un debat qui a au.lieu au mois 

d 9ao0t de 11an dernier au sein de l 1Assemblee legislative du Samoa-Occidental a 
• la suite d'une question posee par Ut Gurua. Celui-ci a presence une proposition, 

qui fut ainendee. En vertu du texte amende1 1 1Assemblee legislative etait invitee 

a exprimer sa profonde in_quietude en ce qui concerne 11 administration du Territoire, 

et a declarer que la politique gouvernementale devrait ~tre entierement conforme 

aux voeux de la population. i\1. Gurua. et d'autres raembres de l'Assemblee legislative 

ont indique que l'administration etablit sa politique et prend des mesures inte~ 

ressant les habitants autochbones sans tenir le moindre ci;mpta de leur avis. 

Les membres de 1 1Assemblee legislative qui ont pris la parole au cours de ce 

debat ont di t que 1 1 Administration lnue des terres en depi t des protestations des 

habitants du pays. Des reponses donnees p~ le Secretaire gouv~rnemental, il 

resulte que le Haut-Commissaire a le dr,;it d'enregistrer des compagnies etrangeres 

au Samoa, de leur permettre de proceder a des operations commerciales, de leur 

louer des terres, tout cela sans le_consentanent du Conseil e~ecutif _ou de 

11 Assemblee legislative. Les orateurs inscrits dans ce debat ont insists sur le 

fait. que le Haut-Commissaire et ses fonctionnaires ne tena.ient nullement compte 

de l'opinion des mernbres de 1 1Assemblee legislative, du Consei~ .executif, du 

Fono des Fa!poules ou du Fautua. lls ont cite des exemples prouyant que les . . 
membres de ces organes ont presente des petitions a l 1Administration, me.is que 

ces protestations sont restees le~tre morte. 
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M. Bendry<:p.ev (URSS), 

Il c Jnviei1t ega.lei:.ent de n-:;ter que, oolgrt la. press ion exercee sur lea 

menbres de l 'Assei:ibJ.<$e l~gis.lative pour mettre obstacle ~ ce que la. prop-;siti~;,n 

s0it· t:1iee aux voix, r.ia.lgre le fait que le 'Secrete.ire d•Eta.t gouverne1:1enta.1, 
.. . 

pren~nt la pa.role en qualite, si je ne oe trompe, de Representant special de 
. . 

r'•Autori-te ad1:1inistrante, a tente d •effrayer les critiques en bra.ndissant 

1 •epouvantail du c01:1nunis1:1e, six ne~1bres de l 'Assei:1blee legislative ont vote 

en faveur de la pr•Jposi tiun; quatre r.ie1:1bres se sont abatenus et 0nze 1:1er.1bres, pe.roi 
' 

lesquels quatre etaient des 1;1eu'bres f onctionnaires, ont v.:ite contre cette propo,.. 

sition. 

Les pouvoirs veritables · du Conseil executif de l'Aasetibl~e legislative sont 

tjlis en evidence par le fa.it que Haut ... commiaaa.ire a rejete une propo~ition tendant 

~ c~ qu 1une enqu~te sur les agisse\:ienta du Departer,ient des tra.vaux publics soit 

ouverte, et cela t1algre que cette det:1ande a.it ete sisnee par lea Fa.utua., par lea 

meubres du Conaeil executif et par ceux de l 1Aooerful6e l~gislative. Ainsi, ces 

organes ont et~ do.ns l 1iopvssibili te de prendre co.nnaissance de la gestion du 

Departei:1ent des travaux publics, bien que ce d~partei~ent ne s •occupe • ni des affaires 

etrang~res n~ de la. Defense nationale et bien gµe 'ii"on fonctionnei,1ent' a.it ·rait 

l 1obJet de noubreuses critiques. 

L tAdninistrafJion n'0a. pris a.ucune nesure pour fa:i.re suite EL une recomr1anda.tion 

de la dix-huiti~me session du Conseil de tutelle, aux ternea de laquelle le Conseil 

executif et l'Asserabl~e legislative devraient obtenir le droit de se prononcer sur 

toutes lea questions relatives aux services publics, y c01:ipris les questions du 

recrutet1ent et du licenciet1ent des fonctionnaires, a.inai que de leurs conditions 

de travail. Les poates des Minist~res des finances et de la Justice, ainai que 

du service du Cot1miasaire de la fonction publique, qui ont cot~1patence pour toutes 

lea questions touchant aux fonctionno.ires, le poste de juge aupr$1:ie ,ga.leri1.ent 

seront, pendant J.,ongter.ips encore, attribu,a ~ des pera·Jnnes choisiea par le. 

Nouvelle-Z~lande, L'Autorit~ adninistrante ne le cache pas. Il est curieux de 

constater qu'aucun Mlai n 1est pr~vu pour le reoplaceoent des d~tenteurs actuels 

de ces postes et qu 1aucune r.iesure concr~te n 1est prise pour prepa.rer des Samoans 

h ce poete. L 1Autori t~ adt:1inistra.nte esp~re sans doute ge.rder ainsi entre ses 

mains lea principa.ux postes de 1 1Adoin1stration, et cela pendant tr~s longtenps 

encore. 
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L'annee derni~re, nous avons dej~ signale au Conseil de tutelle que lea 

reformes prevues pour la periode 1957.1960 ne sent paa suffieantes; elles ne· 

donneront pas aux habitants une autonomie veritable, c 1est-~-dire le droit de 

resoudre en toute independance lea questions relatives~ la vie quptidienne des 

populations du Territr;ire. li1:.ius avons egale1:1ent souligne que, r.1algre les refori::ies, 

les pouvoirs du Conseil e:cecutii' et de l 'Asaei:1blee legislative reateront tr~s 

lioi tea et que de not1breux p1.::stcs tr~a itipor·tants reste1--ont attribues A des 

personnes. choisies par la l~ouvelle-Zele,nde. Nous avions ~ ce·tte epoque exprir.1e 

l •espoir que l 'Aut-)rite adr.1inistrante ne se bornerait pas A indiquer des dates 

pour la r~alisation de reforr.1es isolees et qu 1elle iuc:.~querei t le· delai dans lequel 

les buts et principes de la tutelle seront realises, le delai dens lequel les , 

populations du Samoa occidental recevront la liberte politique et seront a m~ne 

de resoudre, en toute independance, toutes·les questions affectant la structure· 

gouverner.1eutale et 1 'existence quotidienne dtJG Samoans. 

Malheureuser.1ent, nous n 'avons trouve, dans les docur.1ents souois par l 1Autorite 

adr.1inistra:.r;.,e et da.ns les interventions de ses representants, aucun indice nous 

perr:iettant de c Jnclure que ce del\:ii sci t enfin fixe, .. et cela bien que 1 1Assel:1bl.ee 

genera.le, a.it, ~ sa derniere ses·aion, a n0uveau declare qu 1elle attache une. 

ir.1portance considerable ~ la fixation de ce d~lai et qutelle ait ~ nouveau demande 

aux Aut~rites ad~.liniotrantes de dcf'.;e:rminer le d~lai dens le.quel ·lea buts du syst~me 

de la tutelle, 1 ra.utcnoi.1ie ou l •independa.nce, seront realises pour chaque 

Territoire sous tutelle. Nous estimons que 1 1Autorite ad.1~inistrante doit donner 

suite~ cette recoutraandation de l'Asseoblee genera.le. 

Nous estir.ions ee;alen:ent que les pouvoirs de l 1Asser.1blee legislative qui sere. 

elue ~ la fin de cette ~nn~e doivent ~tre elargis, de mani~re que les Saooans 

eux-m@'t:les puisseut partici-per directet1ent a la. solution de toutes les questions 

interessant le Terri toire. Nous notons qu 1au cours de la. periode que nous 

examinons, le droit de vote n'a fait l'objet d•aucune oodification et qu 1il en est 

de t1~ri1e de la question de la representation des populations europeennes et des 

populations autochtones. 
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Nous noua voyons dona obliges de r~peter les recooma.ndations que notre 

delegation a.va.:Lt. forlllUlees• ~: .cet ~g~rft l - la. dix-huiti~me session du Conseil 

de tutelle, h aa.voir que l •Autori te e.dmi_nistrante devrai t mettre au point, en 

consulta.:t:Lon:· a.vec lea repr,sentanta des autochtones, lea mesures nt$cessa.1res 

pour :Lntroduire l~ suffrage_ universel pour tousles bommes et les femmes adultes 

a.utochtones .au ·',I'err;ttoire, et que c;les elections devra.ient e.voir lieu d'a.pr~a 

ce ·sye:t~me en vue d~elire un corps legisle.tif qui repreaentera.it tout~ la 

popula:tio.n du Ter.ritoire sans dis.tinction de race, ~e situation ou de statut. 

• .,. Je pa.see r.1aintenant au doma,:lne economique. A ce·t ege.rd, je consta.te que, 

durant-la. periode que nous examinons, il ne a 1est _produit a.u Territoire aucun 

changement temoignant du d~veloppement 4conomique d.u pays. Le budget du 

Terr:itoi~~ est to~jour.s en deficit et, en 1956, ce de:f'icit a depaes~ celui de 19 

Le decret pris en 1955 en ce qui concerne 1•1mp$t sur le revenu eat entrE 

:~p. .vigueur au cows. de l'annee 1956. Neanmoins, il n•y a eu a.ucune tnodification 

da.ns le. re:partitiop. de .l 11mp$t, Le po_ids principal de l •imp$t - direct ou 

i~~irect • continue ·~ pe~er sur la population autochtone du 1~rritoire. Jusqu•~ 

present, l 1Aut,or-:L~e a.~1iniatrante ne nous a pa,~ indiqut! lea bin4fices que les 

s·octetea et .ent~epriaea _retirent du Terri toire. L •e~onorJie du Territoire 

garde le 1~1~t e _cara.ct~r~ elle h ,. unde toujours aur l •exportation des bana.nes, 

du cacao et du :coprah, _qui sont produits par lea indig~nes, 1;1e.is exportea par 

des soe~et~s entre les:~e.iiilS u anuropeena • ' 
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Le i1epr6sentan't special a declare que, selon l 1Ad.l' .• inistration, l' a.veni=c 

econonlique du Ga1:~oa-0cciden·lial depend des ·progres des Gar.:oa.ns en agriculture. La 

plus g'.i:'c,nde tJartie des ·orodutts a.gricoles vie11t du travail des Sor.:oans; r.:o.is, 

jusqu I a present, dans J.' enser.tble, ils en sent encore u e:p1)lique1· des r.1ethodes 

traditionnelles qui exigent sans cesse des terres nouvelles. Il faut done coople­

ter.:ent uodi:f'ier l' agriculture, et appliqucr des mothodes iuodcrnes. Co1:J:lent se 

fai·t-11 que, jusqu 'a present, lea habitants a.utochtones en soient encore a utiliser 

des r.1ethodea Pl"ini ti ves, des r.:ethodes traditionnelles; qui exigent un labeur 

bea.ucoup plus considerable que les uethodes 1:1odernes et dont le· render.tent est 

faible? Serait .. ce -pa:t•ce que les Sar.:oans eux-l'.1e'r::..es ne voudraient pas d' ru:1elio­

ration? Cevendant, il resulte du rapport de l'Adr.1inist~ation que les habitants 

cor.~l?l"ennent 1 1ava11tage des notivelles r.:ethodes agi-icoles. Cor:r.:e le dit 1 1Autorite 

adr.1inistrante elle--r.!e'r.ie, lea habitants autochtones s 'y interessent considerabler.:ent 

et ils voudraient r.1e'r.1e oi•ganiser des plantations, Par exe1:11)le, il est dit, a la. 

page 57 du re:pport annuel, qu 'un 11or.~bre toujours plus grand de Sar.:oans cherchent 

a acquerir le capital necessaire pour organiser des plantations; n~is ils 

n'arrivent pas a trouver ce capital,' Il n'y a pas, dans le Territoire, d'or~a­

nisr.:es • qili f'ournissent aux Sar.1oana les credits et les r.1oyens indispenso.bles pour 

r.1odez1niser l I agriculture, 

H6'pondant a l 1une de r.1es questions, le Re-presentant special l' a reccnnu. Uais, 

si 1 1Atl'borite e.dr.:inis•brantc desire l."eeller.1ent que l 1agriculture soit transforr.1.ee, 

elle do:tt ae preoccuper ·de rechercher des r.1ethodes de distribution de ca;pitaux, 

de pre'ts a long torr.ie et a faible inter&t. Les Sa.r.1oans n' ant pas les r.:.oyens neces ... 

saires pour trouver des capitaux, Cor.~:e le Representant special l'a dit dans son 

discours d 11ntroduction, il arrive souvent que les l'.)aysans ne trouvent -pas d'argent, 

mem.e pou:t.' payer leur droi·t d 'entree dans une cooperative. 

, Le ler avril 1957, la Heertern Se.r.1oa Trust ~.states Co1:1,orati~P. a ete creee, 

Elle a tJrio • a sol1 actif lea anciens ~w Zealand Repapation Estate~. Il y a. lieu 
. 

de noter que ies r.1.er:J)res de la nouvelle cor.-.paBt1ie ainsi que son e.ctif ne sent -pas 

-places soua le contrSle de l'Assemblce legislative.. Au contra.ire, ils sont places 

sous l' a.utorite du He.ut-Cor.".ttissaire et du l,.i.iniatre des tles de la l'louve1le-7Jele.nde. 
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M. Bendrychev (U,~SS) 

L 1Asseoblee legislative ne peut que participer a la repartition des ressources de 

la. cor..pa.gnie. Or elle devre.it recevoir un droit de contr8le des opera'biona de 

celle-ci. L'Asser.Lblee legislative devrait a:voir le droit d'adopter des lois a.u 

sujet du regir.te foncier, au si,jet de l' utilisation des terres et notar.u:1ent de 

celles qui sont au.'"{ r.1ains des Europeens. Il ne s 'a.git pas sir.1pler.1ent d 'enre­

gistrer les droits fonciers des Europeens, ce dont a parle le Tiepresentant 

special, r.!ais de proGulguer des loia sur toutes quest.ions relatives au regir.:e 

foncier. 
Je desire attirer l'a.ttention du Conseil sur une autre situation ~nornia.le, 

Il s'agit des terres - peut-etre peu itlportantes - qui sent allouees a des 

Europeens ou a des cor:1pagnies pa.r l I Adr.1inistration sans 1' accord des habitants 

autochtoncs ou de leurs representants. Vous savez que la terre est la propriete 

inalienable de l 'habitant autochtone. Or cor.-.r.1.e l' a dit u. Tualaulelei, c~ei:1bre 

de l'Asse~blee· legislative, en. ao~t 1956, des terres ant ete enlevees aux 
habitants autochtones contre des produits de valeur insignifiante : quelques 

haches, quelqu.es fusils ou quelques. bouts de ferraille. 

La delegation de l'Union sovietique estine que l'Autorite adrJiniatrante doit 

prend~e des oesures energiques pour developper 1 1econo~ie du Territoire, pour en 

exJoliorer l 1agriculture et pour developper les Antrep~ises ou creer des entre~ 

prises de transi'orr.1ation des produits du · Territoi:r:e. 

Toutes ces t1esures doivent etre e.ccor:1:pagnees d 1une w:1eliora.tion des 

conditions de travail et de l'adoption de lois p.rotegeant les droits des 

travailleurs. S 'il en etait ainsi, l'Autorite adi:1inistrante ne serait pas obligee 

de venir nous dire que carte.ins travailleurs plus ou ri1oins specialises ont 

tendance a quitter le Territoire pour aller chercher du travail en Nouvelle­

Zelande. En effet, ces trava.illeurs pourraient rester au sein de leur far.1ille 

et participer a.u progres et au developpeoent du Territoire. p1 apres le rapport 

de l'Autorite administrante, il y a actuellet1ent 6,000 ouvriers et e1:1ployes 

sa.r.1oans, ce qui represente un groupe a.ssez ir.lportant, r.1e.1s il n •y a toujours ·1tas 

de syndica.ts. Nous estin-.ons qu' il est indispensable qu~ l' Autorite adr.1inistrante 

prenne les ti.e·sures necessaires pour garantir aux trava.il.leurs sa.r.1e.:,ans le respect 

total de leurs droits. 
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Au cours de l' annee 1956, on a note urie certaine ar.1elioration dans le dor.;aine 

'de la sante publique par rapport a l'annee 19550 Pendant cette derniere annee, 
, · 

la. situation des services de sante etait absolur.~ent deplore,ble. L-e no1::bre des 

r.iedecins est revenu a six; r.1ais la situation n 'est tou~iours pas satisfais:lnte. Il 

f'aut auauenter le noubre des r.:ede.cins et ar.1eliorer les services hospitaliars .. Il 

faut ·t1ettre un ter1:.e a la situation qu'a soulignce la ilission de visite de 1956 

lorsqu'elle nous a dit que les cliniques et les hopita.ux des villes et des vil1ae;i=i~ 

n t a.vaient ni 1 1 equiper.!ent ni les 1:~edicar."..ents necesse.irea et rtP. 1:0\We:t i:.>nt ft,i ni:ii 

fournir l' aide r.:edicale dont les Sar.:oa.ns ont tant bcsoin. 
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Nous n~t~ns avec satisfaction qu'un Sam~an a termine recemment sea etudes 

nedicales. Mais il na faut ~as s1arr~ter la, il faut prendre lea mesurea indis­

~e~sables pour former un n('\mbre suffisant de 1uedecius qualifies, choisis p8.111ni 

les Samoans eux-memes, 

Je passe ma.:!.ntenal'lt au dome.ine de 1 1 enseignement. Jc voud11ais nnter quelques 

faits. Tout d' abo:-d, il eat indispensable d' ini:rr;duire, dt~:as un a.veuir tros 

rapproche, l'e~seignemc~t primaire,obligatoire et grutuit. Pour cela, il faut 

etablir des dela,is precis pour le. creation d I un enseignemeD,t r;rimaire general 

gratuit etendu a tout le Terri toire,. En 5econd lieu, il y a lieu d' ameliorer l.es 

possibilites d1extension de 11enseignement secnndaire dans le Territoir.e, rnur ~ea 

Samoans. Il n'y a cu, en 1956, que 156 oleves samoane poursuivant leurs etudes 

secnndairea, et l'on espere porter ce nombte a 300 ou 4o~. C~tte situation n'eat 

pas satisfaisante et ne correspond pas aux besoins des Samoans, car il ne faut 

pas nublier que la population totale e.tteint un chiffre de 10".n~o personnea. Il 

faut dnnc creer dea nouvelles ecoles secondaires. 

Il faut en outre que cea ec~lea seccndaires dispensent un cycle d1etudea 

complet afin 4ue les eleves qui terminent leur enseignement se~or.dairEl ··,uissent 

passer innnediaten:ent et sans preparation supplemer.taire a.ux etablissemett~ d' ~11.Sei­

gnement su-perieur. Il est grand temps, en eff'et, que 1 'Autorite admin1 at.1'R,nt0 

envisage la cres.tion d 1un enseignement superieur au Samoa. 

Nous savons que la question de le. formation des specialistes aa.m,;ans, dans 

lee divers ~specta de l'activite du Torritoire, est etroitement liee a la question 

de 11enseignement, non seulement de l'enseigneffient primaire mais egalement 

secon,Jaire, superieur et technique. Done, pour que l' Auteri te administrante De 

~uisse plus venir nous dire qu1elle me.nque de specialistes capables d1occuper des 

FOstes importants dana l'administration au Territoire, pour qu18lle ne puisse plus 

venir n0us dire qu' il n 1 y a. pe.s suffi.samtr.ent de medecins nu de techniciens 

aut0chtones, il est indispensable qu'elle rrenne des mesurea energiques pnur former 

cea s~6cialistea et ces techniciens, pour ameliArer 1 1en~eignement a toua ses 

degres, pour former enfin des Se.moans ayant toua les titres necessaires pour r•arti­

ciper au develo1>~ement general du Territoire et a la. realisation des buts du 

regime d~ tutelle. 
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M, . ~r-1ILTCN (Auatralie) ( interpretation de 1 1 abgle.ie) : L' une des 

consequences pre.tiques lea plus interessantes c1e la procedure qui per:".et aux 

Auteri tea adm:f.rJistrantea de soumettre au Conseil deo plan~ montrant les prin~i..., 

pales modifications T)Olitiques du Territoire, ccnsiste dans le fa.it que, le 

Conaeil e.:,rant donrie son a.vis lui-m~me sur ceo plat~a au mom•=nt ou ils lui 

ont ate -presentes, ne peut plus, par la suite, faire de ccmmentaires sur ces 

propositions et, si nous considercna ce p,.,int d1une fa.qc:~ r~aliste, a.~,:rait c;e 

borner cd.n:.vJ.ement l\ • ~tudier l~ur mice en oeuvre• L'Autoi .. it~ a.dn1i-; ~i::rt;r a: :t.o 
• A " 

ae trouve dans la me~e situation. Mais si les Autcrit6s administra.ntes, en 

ger.era.l; ont des responsa.bilites qui se prolongent tC"ut au long de 1 1Accord de 

tutelle, la composition du Conseil se modifie et lea nouveaux membres a regret 

peut-~tre quelquefois, se trouvent dans une situation telle qu1ils doi~e~t 

accepter des prises de position adoptees par le Conseil en leur absence. Ce 

probleme cependant ne peut tas inquieter le Conseil lorsqu1il voit les plans qui 

lui sont sourois pour le progr t.s politique du Samoa., plans qui semblent aujcurd 1bui 

e.uasl satisfaisants qu'ils 1 1ont semble au Conseil l'annee derniere. Leur mise 

en oeuvre se poursuit et ce que l'on env:!.eageait devoir etre realise en 1957 est 

mainte~ant realise. 
Le Conseil devrait, a men a.Vis, prendre note a.vec satisfaction de la mise 

en oeuvre facile et progressive de l 1execution de ceJt -plans et feliciter l 1Anto1·i.t.cS 

a.dministrante, ainsi que lea haoitants du Territoire, p0·.tr cette situa.t,irm. 

l?our ce qui ect du suffrage, le Cor.seil et l' Autorite adnd.niatrante ant, 

jusquta present, formula des reaervas. Le Conseil serB done hcureux de sa~oir 

que l'on reprend la diacussion sur ce sujet eLtre l 1Autorite admir.istrante at 

les leaders politiques se.~ans. Nous esperons que cette diacusliion Dera fruc .. 

tueus~. 

Certains membroa se eont interesses au statut dee he.bitarts du Territoire; 

c'~st un 1>robleme que l'Autorite o.dministrante, tree sagereer..t, c'est du moins 

l'avis de ma delegation, etudie depuis locgtemps. Ma. delegation note avec 
interet que des recom1te.u,1a.+1it'.>r...a -1:m!J~ .. -rte.t.L+.,en ~nnr.~-rna.t.i.+~ le. ~·1+,r:>Jc;-1:n~'-A se.moe.ne 

ont ete a.do-pteea' qui s~ront l)resentees a 11 Ass~rn.blae en 1957. Ces :.eo.f!()"UtlT.o.nr1a+,1.{~,r1A 

semblunt ~tre accel)·he.bles, et n.0·1~. a.+1+,~rilo-r...s e,"1~~' i n+.41 ~~ o.e v~1 :i.- l \ r1.t,+,e11.1-, •1 oti. <1,1i • 
• 

J.eur sera donn~e a 1 1 Assetnblee. 
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Le Comite sur le statut Samoan a progresse moins vite. Ceci s!explique 

car il rencootre des dj_fficultes imnortantes dans son travail. Dans la situation w . 

actuelle du Territoire sous tutelle, le statut du Snmoa devrait $tre defini aur 

des bases differentes de celles du statut de la citoyennete samoane; il est 

comprehensible que l'on ait recommande un amendement a la. loi prevoyant que, pour 

avoir la citoyennete samoane, il faut appartenir a la race autochtone du Samoa. 

Cela para.ft logique, Il faut esperer cependafit que 11 on prendra de grandes 

precautions pour definir ulterieurement lea limites de cette·recommandation. 

Le Conseil, dans le passe, s'est interesse a la participation de plua en 

plus active des Samoans aux affaires de l'Etat, et a leur prise de responsabilites 

dans 1'administration. Ma delegation est heureuse d'apprendre que des mesures 

supplementaires ont ate prises dana ce se~a, pendant l'annee que nous etudions, 

et que l'Autorite administra.nte prevoit que le pourcentage des Samoans par rapport 

awe Europeens qu1 occupent des postes importants sera augmente rapidemcnt,au fur et 

a mesure qua des jeunes Samoans ayant suivi des cours a 1 1Universite en Nouvelle­

Zelande et ailleurs, se presenteront pour prendre ces postes,. Nous sommes ega­

lement heureux d'entendre declarer par l'Autorite administrante que la competence 

des organismes legislatifs et executifs dea services publics du Samoa occidental 

est maintenant, pour la plupart des caa, a egalite avec la competence des orga­

nismes similaires de Nouvelle-Zelande, en rapport avec la fonction publique 

neo-zela.nda.ise. 

Pour ce qui est des conditions economiques du Territoire, ma delegatinn 

note avec satisfaction que, la production du caoutchouc joue un r8le de plus en 

plus grand dans cette economie. Le developpement prevu dans l'avenir immediat 

coincide avec de nouvelles dif.ficultes g~i aurgissent dans l'exportation de la 

banane et du cop~ah. L'Autorite administrante doit done etre felicitee pour la 

fa~on ·aont elle a encourage cette nouvelle industrie. 



T/PV,833 
"'6 - :,J - M, Hamilton (Australie) 

Nous nous felicitons des efforts foui~nis pour developper la production 

asricole en eeneral et elever le nombre de techniciens qui travaillent a cette 

fin dans le Territoire, Nous avons note avec un inter$t particulier l'expansion 

rapide du mouvement cooperatif qui resulte des efforts speciaux exerces par 

l'Administration dans ce domaine. Nous voudrions exprimer l'espoir que, dens 

ses deliberations ulterieures, le Comite d'utlisation des terres ne negligera 

eucune occasion d'etudier la question de la regularisation de la possession 

des terres · sanioan·es afin de pouvoir augmenter de maniere substantielle la 

production a~Ticole Eer capita. 
En depit de baisses importantes, particulierement en ce qui concerne 

!'imposition indirecte, le revenu total du Territoire en 1956 a ete maintenu 

a peu pres au niveau de 1955. Le nouveau systeme d'imposition a apporte une 

contribution importante ace revenu. Nous esperons que, dans un avenir proche, 

lea difficultes mineures qui ont surgi lors de l'introduction de cet imp8t 

disparattronte En attendant, le Conseil peut feliciter l'Autorite administrante 

sur la maniere satisfaisante suivant laquelle cette operation importante a'est 

deroulee, . 
L'.Autorite administrante a souligne que la seule solution completement 

satisfaisante des problemes importants souleves par l'economie du Territoire 

se trouve dans l'augmentation de la production per capita; les efforts de 

1 1.Autorite ailininisti-ante dans ce but - et je n'en ai mentionne que quelques-uns 

jusqu 1 ici - ant contribue consiclerablement a cette aul~entation. Une mesure qui, 

je crois, merite d'~tre mentionnee specialement est le plau en vue de 

developper la main-d'oeuvre specialisee dans le Territoire Gr~ce a un vrogramme 

de formation professionelle. Nous sommes heureu)~ de noter que ce programme, 

qui comprend en fai t le de'but d 1 un programme d' orientation professionnelle, 

a deja ete mis en oeuvre. 
Dens le domaine de la sante publique, le Conseil doit prendre note a.u 

developpement continu Jes services ue sante et du personnel specialise qui 

comprencl un grand nombre de Samoans. Le Conseil sera heureux, j' en suis sGr, 

de la declaration de l '.Auteri te ad111inistrante selon laquelle la si tuat.ion en 

ce qui concerne le personnel medical s'est grandement amelioree et un habitant 

autochtone va obtenir son dipl8me de docteur en medecine en 1957. Il faut 

remarquer particulierement les mesures prises par l'Autorite administrante en vue 

de preparer un plus BTanu nombre u'autochtones a devenir medecins ou a embrasser 

des professions connexes. Parmi ces efforts, il faut souligner le fait que 
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M, Hamilton (J\ustralie) 

1 1 Auteri te ailininistrante encourage et assiste les meu.ecins auxiliaires samoans 

a obtenir une formation medicale complete, 

Dans le domaipe de l'hygiene publique comme dans le domaine du .progres de 

l'enseignement en general, la situation s'est beauco~p amelioree da~s ~e 

Territoire au cours de l'annee consiueree • . Nous sonune3 heureux d.e noter que 

les .services d' enseignem~nt se sont developpos et que la frequentation. scoloire 

a eBalement augments. Il est tres interessant u.e constater que les eleves 

expriment. toujours davantage le desir de rester plus longtemps a l'ecole, 

Ce clesir sera ref'lechi en temps voulu par une pl-qs grande frequentation des 

ecoles au niveau seconclaire. C'est pourq~oi nous sonunes heureux de voir 

que les plans deja mis en oeuvre dans le Territoire prevoient une augmentation 

considerable des installations ace niveau, 

.Pour terminer, Je desire remercier tres chaleureusement le representant de 

la Nouvelle-¼elande et le Representant special pour l'aide qu'ils ont donn69 

au Conseil au cours de son etude de la situation clans le Terri toire sous tutelle, 

Ils ltl.i ont permis de mieu~, comprendre le~ mesures tres e:fficaces prises par . 

l'.Autorite administrante afin cl'ameliorer progressiv-ement cette situation, en 
conformi te avec les principes de la Charte., 

La seance est levee a 12 h. 25. 
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